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RÉSOLUTION 004-2025 
  
 Lettre de M. Jean-Thomas Maltais, président de la Fédération de l’UPA 
 

CONSIDÉRANT que depuis plusieurs décennies, les productrices et 
producteurs agricoles ont à cœur de nourrir le monde avec détermination 
et passion, et ce, malgré tous les défis rencontrés à travers le temps.  

 
CONSIDÉRANT que l’agriculture est aujourd’hui à un tournant de son 
histoire : plus que jamais la diversité de nos modèles agricoles est remise 
en question. La conjoncture des paramètres économiques, 
environnementaux, climatiques et sociaux rend extrêmement vulnérables 
l’avenir de notre agriculture et notre capacité à assurer l’autonomie 
alimentaire du Québec. 

 
CONSIDÉRANT que les femmes et les hommes qui nourrissent la 
population doivent être au cœur d’un projet de société leur permettant 
d’exercer leur métier avec des critères de viabilité, des filets de sécurité 
performants et un cadre soutenant une durabilité environnementale 
progressive. 

 
CONSIDÉRANT que depuis des décennies, ils travaillent de concert avec 
les gouvernements successifs pour construire ce qu’est l’agriculture 
québécoise d’aujourd’hui : une des plus performantes en Amérique du 
Nord, la plus structurée collectivement, la plus familiale et en communion 
avec les demandes sociétales et les impératifs environnementaux.  

 
CONSIDÉRANT que la population a plus que jamais à cœur que 
l’agriculture se poursuive dans ce nouveau contexte, pour que la relève, les 
terres agricoles et les fermes familiales de nos milieux soient encore là 



dans 100 ans pour nous nourrir sainement et prendre part activement à la 
résilience et à la vitalité économique de nos territoires. 

 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’actualisation de la Politique 
bioalimentaire 2018-2025 et de la Consultation nationale pour le territoire 
et les activités agricoles – Agir pour nourrir le Québec de demain, menées 
par le Gouvernement du Québec, la province est à moment décisif et nous 
devons saisir les occasions pour assurer l’avenir d’une agriculture viable 
et durable.  

 
CONSIDÉRANT que la communauté agricole et agroalimentaire du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean interpelle les élu(e)s des municipalités de la 
région pour : 

 
POUR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR M. Gilles Tremblay, conseiller, 
appuyé par Mme Kim Limoges, conseillère, et résolu à l’unanimité : 

 
Que la municipalité de Sainte-Rose-du-Nord s’engage pour l’agriculture, la 
relève et l’avenir de nos entreprises agricoles et appellent à un élan 
collectif des citoyens et du gouvernement, afin qu’ils priorisent ce besoin 
si fondamental pour la société québécoise : SE NOURRIR.  

 
Le directeur général et greffier-trésorier 

  
Eric Emond 

Copie certifiée conforme 

Donné à Sainte-Rose-du-Nord, ce 14e jour du mois de janvier 2025 

 

 

 

 

 


